
demande de carte d’accès 
à la déchetterie 
du secteur Bédarrides-Sorgues

fiche de renseignements 
pour les professionnels*

* Monsieur le Président de la Communauté de communes des pays de Rhône et Ouvèze est responsable du 
traitement informatique mis en place dans le cadre de la gestion des déchetteries intercommunales.
Les informations recueillies à travers ce traitement sont destinées à la gestion des déchetteries intercommu-
nales ; les destinataires de ces données sont : Le Président de la Communauté, Les Maires des communes 
membres, sur le territoire desquelles sont implantées les déchetteries, les agents habilités du service environ-
nement. Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès 
et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communi-
cation des informations vous concernant, veuillez vous adresser aux services environnement de la CCPRO. Vous 
pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant.

Nom de la société / commerce	 __________________
Adresse du siège social 	 ______________________
___________________________________________		
Ville	 ________________		  Code postal     ________
N° de téléphone fixe 		  _______________
N° de téléphone portable 	 _______________
n° de Siret ou Siren		  ______________________
code NAF ou APE		  ______________________
registre du commerce		  ______________________
Type d’activité 	 ______________________________
Nature des déchets 	 __________________________
Nombre de véhicules se rendant en déchetterie 	 _____
Nom et prénom du responsable 	 _________________
Adresse du responsable 	 ______________________
___________________________________________		
Ville	 ________________		  Code postal     ________
	      				S    ignature

Fiche à renvoyer 
complétée 

> à la CCPRO
Service Environnement. 
Carte d’accès Déchetterie
3 allée des Romarins
BP 50 082
84370 Bédarrides

> accompagnée 
d’un justificatif de 
domicile. 

Votre carte d’accès sera 
établie par la CCPRO.
Vous la recevrez à 
domicile,  avec le 
règlement de la  
déchetterie.


